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(54) Charnière avec arrêt de porte intégré

(57) Ensemble charnière de porte de véhicule à mé-
canisme d'arrêt de porte intégré, comportant un charnon
fixe (1) solidarisé à la carrosserie (2) du véhicule, un
charnon mobile (6) solidarisé à la porte (7) du véhicule,
et des moyens d'articulation dudit charnon mobile (6)
sur ledit charnon fixe (1) selon un axe (14). Il comporte :

- une came crantée (27) solidaire dudit charnon mo-
bile (6);

- une surface de contact pouvant s'insérer dans un
cran de la came (27) lors d'une opération d'ouver-
ture partielle ou totale de la porte (7), portée par une
pièce mobile ; et

- des moyens élastiques agissant sur ladite pièce
mobile (22) pour réaliser l'application de ladite sur-
face de contact contre ladite came (26), solidaires
du charnon fixe (1) et comportant :

- un ressort de compression (20) ;
- un support (18) connecté au charnon

fixe (1), et sur lequel prend appui une
extrémité dudit ressort de compres-
sion (20) ; et

- une pièce articulée (22) sur ledit sup-
port (18) autour d'un axe (23) les tra-
versant, et constituant ladite pièce mo-
bile, sur laquelle prend appui l'autre
extrémité dudit ressort de compres-

sion (20).
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de l'industrie
automobile. Plus précisément, elle concerne un ensem-
ble charnière pour une porte battante latérale de véhi-
cule automobile comportant un arrêt de porte intégré.
[0002] Généralement, l'industrie automobile emploie
trois éléments pour permettre la fixation, la rotation et
le maintien dans une position angulaire prédéfinie d'une
porte battante latérale de véhicule. Ces éléments sont
une charnière supérieure et une charnière inférieure
permettant toutes deux la fixation et la rotation de la por-
te, et un système d'arrêt de porte permettant le maintien
de la porte dans une ou plusieurs positions angulaires
prédéfinies. Le système d'arrêt de porte a également
pour fonction d'arrêter la porte lorsque la pleine ouver-
ture de celle-ci est atteinte.
[0003] Dans certains cas, l'une au moins des deux
charnières comporte un dispositif d'arrêt de porte qui lui
est intégré. De telles charnières de porte avec arrêt de
porte intégré sont décrites, notamment, dans les docu-
ments suivants: DE-A-29806087, DE-A-19642597, EP-
A-0 794 308, DE-A-29604089, DE-A-19606186, EP-A-
0 769 600. Elles comportent notamment un ressort en
fil, travaillant en torsion et roulant sur une série de ga-
lets.
[0004] Les charnières avec arrêt de porte intégré
existant sur le marché comportent divers inconvénients.
En premier lieu, elles sont plus encombrantes que les
charnières classiques du fait de la présence du système
d'arrêt de porte. L'environnement du véhicule doit donc
autoriser un volume important pour permettre le monta-
ge de ce type de charnière. D'autre part, du fait que les
dispositifs d'arrêt de porte comportent des pièces mé-
talliques en frottement les unes sur les autres, ils émet-
tent un claquement ou un grincement pendant la ma-
noeuvre de la porte. Les constructeurs automobiles
souhaitent aujourd'hui l'élimination de ce type de bruit,
désagréable pour l'utilisateur. De plus, le frottement en-
tre les pièces métalliques use le revêtement anticorro-
sion qu'elles peuvent comporter avant leur montage ; on
crée ainsi la possibilité d'une corrosion de ces mêmes
pièces. Enfin, dans le but d'atténuer les bruits de fonc-
tionnement du système d'arrêt de porte, il est habituel
d'effectuer un graissage de ce système en fin de mon-
tage du véhicule. Mais il est périodiquement nécessaire
de renouveler ce graissage lors des opérations d'entre-
tien du véhicule, et les constructeurs automobiles sou-
haiteraient éliminer cette étape de graissage.
[0005] De plus, les impuretés s'accumulent à l'inté-
rieur de la graisse au cours de la vie du véhicule, ce qui
peut causer une abrasion des pièces lors de leur frotte-
ment.
[0006] La Demanderesse a proposé, dans sa deman-
de de brevet français FR 00 01 856, un type d'ensemble
charnière de porte résolvant en grande partie les pro-
blèmes ci-dessus. Dans cet ensemble charnière de por-
te relativement peu encombrant, un charnon mobile fixé

à la porte est équipé de deux cames métalliques cran-
tées, contre lesquelles un ressort maintenu par un char-
non fixe solidaire de la carrosserie du véhicule et tra-
vaillant principalement en flexion, plaque deux galets.
Un axe de rotation permet l'articulation du charnon mo-
bile sur le charnon fixe. Si les galets sont en un matériau
auto-lubrifiant tel qu'une matière plastique, on peut se
passer d'un graissage de l'ensemble, graissage qui de-
meure préférable si les galets sont métalliques.
[0007] Ce dispositif a cependant pour inconvénient de
nécessiter l'utilisation d'un ressort de flexion, qui est un
type de ressort dont les caractéristiques optimales pour
cette utilisation sont plus difficiles à déterminer que cel-
les des ressorts de compression classiques. Il coûte
également plus cher à fabriquer. Enfin, ce ressort de
flexion s'étend sur pratiquement l'ensemble de la hau-
teur de l'ensemble charnière de porte, et nécessite deux
zones de contact entre le mécanisme d'arrêt de porte
et le charnon fixe. La partie active de l'ensemble char-
nière de porte a donc son encombrement déterminé
avant tout par les dimensions qu'il est nécessaire de
conférer au ressort de flexion.
[0008] Le but de l'invention est de proposer un en-
semble charnière de porte à arrêt de porte intégré ne
comportant pas de ressort de flexion, et dont l'encom-
brement de la partie active peut être encore réduit par
rapport aux dispositifs existants.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un ensemble
charnière de porte de véhicule à mécanisme d'arrêt de
porte intégré, du type comportant un charnon fixe des-
tiné à être solidarisé à la carrosserie du véhicule, un
charnon mobile destiné à être solidarisé à la porte du
véhicule, et des moyens d'articulation dudit charnon
mobile sur ledit charnon fixe selon un axe, caractérisé
en ce qu'il comporte :

- une came crantée solidaire dudit charnon mobile ;
- une surface de contact pouvant s'insérer dans l'un

des crans de la came lors d'une opération d'ouver-
ture partielle ou totale de la porte, portée par une
pièce mobile ;

- des moyens élastiques agissant sur ladite pièce
mobile pour réaliser l'application de ladite surface
de contact contre ladite came, solidaires du char-
non fixe et comportant :

- un ressort de compression,
- un support connecté au charnon fixe, et sur lequel

prend appui l'une des extrémités dudit ressort de
compression ; et

- une pièce articulée sur ledit support fixe autour d'un
axe les traversant, et constituant ladite pièce mobi-
le, sur laquelle prend appui l'autre extrémité dudit
ressort de compression.

[0010] Ladite surface de contact peut être une surface
de frottement, éventuellement intégrée de construction
à ladite pièce mobile.
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[0011] Ladite surface de contact peut également être
un galet pouvant tourner autour d'un axe.
[0012] Préférentiellement, l'ensemble charnière de
porte selon l'invention est caractérisé en ce que ledit
charnon mobile comporte un boîtier articulé autour de
l'axe d'articulation du charnon mobile sur le charnon
fixe, en ce que ledit boîtier supporte ladite came sur sa
paroi interne, et en ce que ladite pièce mobile et ses
moyens élastiques d'application sont inclus dans ledit
boîtier.
[0013] Ledit boîtier comporte de préférence un cou-
vercle l'isolant du milieu extérieur.
[0014] Ladite came peut être intégrée de construction
à la paroi interne dudit boîtier.
[0015] Ladite surface de contact peut être réalisée en
un matériau auto-lubrifiant.
[0016] L'ensemble charnière de porte selon l'inven-
tion peut être conformé de manière à permettre de dé-
gonder ladite porte sans qu'il soit nécessaire de démon-
ter ledit ensemble.
[0017] Comme on l'aura compris, l'invention consiste
à intégrer au charnon mobile une came crantée, et à
faire s'appuyer contre cette came une surface de con-
tact (une simple surface de frottement ou un galet tour-
nant), portée par une pièce mobile intégrée au charnon
fixe et actionnée au moyen d'un ressort de compression.
Le degré d'ouverture de la porte choisi par l'utilisateur
détermine dans quel cran de la came la surface de con-
tact est appliquée. La pièce mobile est mobile en rota-
tion autour d'un axe traversant le charnon fixe. Optima-
lement, la came, la pièce mobile et les moyens qui l'ac-
tionnent sont intégrés dans un boîtier solidaire du char-
non mobile et dont une paroi interne porte la came. Ce
boîtier est, de préférence, obturé par un couvercle qui
isole complètement la partie active de l'ensemble char-
nière de porte par rapport au milieu extérieur.
[0018] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, donnée en référence à la figure
1 annexée qui montre, vu de face en coupe selon Ia-Ia
(figure 1a), vu de gauche (figure 1b), vu de dessus en
coupe selon Ic-Ic (figure 1c) et vu de face en coupe par-
tielle selon Id-Id (figure 1d) un mode de réalisation de
l'invention.
[0019] Conformément à l'art antérieur connu, le mode
de réalisation de l'ensemble charnière de porte selon
l'invention représenté sur la figure 1 comporte un char-
non fixe 1 destiné à être solidarisé à la carrosserie 2 du
véhicule. Cette solidarisation est réalisée, par exemple,
par des boulons passant à travers des perforations 3, 3'
ménagées dans la première partie 4 dudit charnon fixe
destinée à être appliquée contre la carrosserie 2. Le
charnon fixe 1 comporte, par ailleurs, une seconde par-
tie 5 disposée (dans l'exemple représenté) sensible-
ment à angle droit par rapport à la première partie 4.
Toujours selon l'art antérieur, un charnon mobile 6 est
destiné à être solidarisé à la porte 7 du véhicule, par
exemple par des boulons traversant des perforations 8
(dont une seule est représentée). Le charnon fixe 1 et

le charnon mobile 6 sont articulés l'un sur l'autre par des
moyens qui seront décrits en détail plus loin.
[0020] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, le charnon mobile 6 est constitué à sa partie supé-
rieure par un boîtier 9, dont la partie supérieure est ob-
turée par un couvercle 10 qui isole du milieu extérieur
l'intérieur du boîtier 9 et les organes qu'il renferme. Ce
boîtier 9 est relié par une patte verticale 11 comportant
les perforations 8 à une semelle 12 d'orientation sensi-
blement horizontale.
[0021] Un orifice vertical 13 traverse la seconde partie
5 du charnon fixe 1. Sa face interne est munie de can-
nelures. Un axe cannelé 14 le traverse, ses cannelures
correspondant à celles de l'orifice 13 de manière à l'em-
pêcher de tourner sur lui-même. Son extrémité inférieu-
re traverse également la semelle 12 du charnon mobile
6. Son extrémité supérieure traverse le fond 15 du boî-
tier 9 du charnon mobile 6. Des bagues 16, 17 en ma-
tériau autolubrifiant, tel que du PTFE, entourant les ex-
trémités respectivement inférieure et supérieure de
l'axe 14, permettent au charnon mobile 6 de tourner
autour de l'axe 14, qui de ce fait constitue l'axe d'articu-
lation de l'ensemble charnière de porte.
[0022] A l'extrémité supérieure de l'axe 14, est fixé un
support 18 qui est une pièce de forme générale allongée
et d'orientation générale perpendiculaire à l'axe 14. Ce
support 18 est donc connecté au charnon fixe 1 par l'in-
termédiaire de l'axe 14. Le support 18 comporte une ca-
vité 19 orientée de la même manière. Un ressort de
compression 20 s'appuie par l'une de ses extrémités
contre le fond 21 de la cavité 19.
[0023] L'autre extrémité de ce ressort 20 vient en ap-
pui contre une pièce 22 qui est articulée sur le support
18 autour d'un axe 23 qui le traverse sensiblement ver-
ticalement, et se trouve en position décalée par rapport
à l'axe selon lequel le ressort 20 exerce son action. Ain-
si, la pièce 22 articulée sur le support 18 peut se dépla-
cer en rotation autour de l'axe 23 sous l'effet du ressort
20.
[0024] Sur sa face externe (c'est à dire la face oppo-
sée à celle sur laquelle le ressort 20 exerce son action),
la pièce articulée 22 comporte un évidement 24 dans
lequel vient se loger un galet 25 pouvant tourner autour
d'un axe 26, sensiblement perpendiculaire à la direction
de déplacement de la pièce articulée 22.
[0025] La face externe du galet 25 déborde de la face
externe de la pièce 22, de manière à constituer une sur-
face de contact avec une came crantée 27 en arc de
cercle solidaire de la face interne du boîtier 9, ou lui
étant intégrée de construction. Les crans de la came 27
ont une forme correspondant à celle du galet 25.
[0026] Sur la figure 1c on a représenté en traits pleins
la configuration de l'ensemble charnière de porte dans
le cas où la porte 7 est en position fermée. On a égale-
ment représenté en traits interrompus les positions res-
pectives 7', 9' de la porte 7 et du boîtier 9 lorsque la
porte 7 est en position totalement ouverte après avoir
été actionnée selon la flèche 28. On comprend que dans
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ce dernier cas, le galet 25 vient se loger dans le cran 29
de la came 27 situé à l'extrémité de la came 27 opposée
à l'extrémité où se situe le cran dans lequel le galet 25
vient se loger lorsque la porte est en position fermée.
Les crans intermédiaires de la came 27 permettent de
maintenir la porte 7 dans des positions d'ouverture par-
tielle prédéfinies, au choix de l'utilisateur.
[0027] Au choix du constructeur, le support 18 et l'axe
14 peuvent être constitués par deux pièces solidarisées
l'une à l'autre ou confondus en une seule pièce.
[0028] La came 27 et le galet 25 peuvent être l'un ou
l'autre en matière plastique ou en métal. Leurs usures
sont aisément rattrapées par le ressort 20, au moins tant
qu'elles ne sont pas trop prononcées. Un avantage de
la configuration qui vient d'être décrite est qu'il est pos-
sible de réaliser la came 27 et le galet 25 tous deux en
métal et de graisser leur zone de contact sans que des
poussières et autres impuretés ne viennent polluer la
graisse, puisque le couvercle 10 isole cette zone de con-
tact du milieu extérieur. Le couvercle 10 est aussi une
barrière acoustique qui atténue les bruits de fonctionne-
ment de l'ensemble charnière de porte. A ce titre, il peut
aussi permettre de se passer d'un graissage de la zone
de contact came 27 - galet 25 tout en conservant des
bruits de fonctionnement de l'ensemble charnière de
porte acceptables par l'utilisateur, et généralement sen-
siblement moins gênants (en intensité et en fréquence)
que les bruits de fonctionnement des ensembles con-
nus. Il empêche également l'humidité ambiante de cor-
roder les pièces renfermées par le boîtier 9.
[0029] Par rapport aux dispositifs connus précédem-
ment décrits, l'ensemble charnière de porte selon l'in-
vention présente plusieurs avantages. L'utilisation d'un
ressort de compression disposé horizontalement au lieu
d'un ressort de torsion ou de traction orienté verticale-
ment rend la partie active de l'ensemble charnière de
porte peu encombrante en hauteur, donc plus facile à
installer dans un véhicule lorsque le cahier des charges
impose des emplacements de faibles dimensions pour
ces ensembles. D'autre part, comme on l'a dit, un res-
sort de compression est plus facile et moins coûteux à
fabriquer qu'un ressort de flexion ou de torsion. De plus,
l'invention ne nécessite d'utiliser qu'un seul ensemble
galet 25/came 27, contre deux dans l'ensemble charniè-
re de porte décrit dans le document FR 00 1856 déjà
cité, ce qui lui procure une meilleure compacité. Enfin,
on a déjà évoqué les avantages mécaniques et acous-
tiques de la possibilité d'intégrer la partie active de l'en-
semble charnière de porte selon l'invention dans un boî-
tier 9, préférentiellement muni d'un couvercle 10. Outre
les avantages techniques dont on a parlé, la présence
de ce boîtier 9 permet d'améliorer l'esthétique de l'en-
semble charnière de porte par rapport aux ensembles
à arrêt de porte intégré précédemment connus.
[0030] Il doit cependant être clairement compris que
le boîtier 9 n'est pas un élément indispensable de l'in-
vention, et que la came 27 peut être fixée directement
sur le charnon mobile 6.

[0031] D'autre part, il demeurerait dans l'esprit de l'in-
vention de remplacer le galet 25 pouvant tourner autour
de l'axe 26 par une simple surface de frottement fixe
constituée par un patin en matériau métallique ou auto-
lubrifiant fixé à l'extrémité de la pièce articulée 22. Une
variante de cette configuration consisterait à intégrer de
construction le patin à la pièce articulée 22, qui serait
ainsi entièrement réalisée en une matière favorable à
son bon glissement sur la came 27, avec ou sans grais-
sage selon le choix du constructeur.
[0032] L'usure due au frottement des différentes piè-
ces ne provoque que peu de dégradation du guidage et
du maintien de la pièce articulée 22.
[0033] Un autre avantage de l'invention est de rendre
possible la conception d'un ensemble charnière de por-
te permettant de dégonder la porte 7 par rapport à la
carrosserie 2 du véhicule. Autrement dit, on pourrait dé-
solidariser la porte 7 et la carrosserie 2 simplement en
soulevant la porte 7 de manière à faire sortir verticale-
ment l'axe cannelé 14 de son logement 13 ménagé dans
le charnon fixe 1. Pour cela, il faut qu'aucune pièce ne
soit conformée de manière à empêcher ce déplacement
vertical (notamment la partie inférieure de l'axe cannelé
14 et la partie inférieure du charnon mobile 6), et éga-
lement que la porte 7 puisse effectivement être dépla-
cée verticalement sur une hauteur suffisante pour auto-
riser la sortie de l'axe 14 du logement 13 sans être gê-
née par la carrosserie 2. On peut alors dégonder la porte
7 sans qu'il soit nécessaire de démonter l'ensemble
charnière de porte, ce qui n'était pas le cas avec les dis-
positifs de l'art antérieur.

Revendications

1. Ensemble charnière de porte de véhicule à méca-
nisme d'arrêt de porte intégré, du type comportant
un charnon fixe (1) destiné à être solidarisé à la car-
rosserie (2) du véhicule, un charnon mobile (6) des-
tiné à être solidarisé à la porte (7) du véhicule, et
des moyens d'articulation dudit charnon mobile (6)
sur ledit charnon fixe (1) selon un axe (14), carac-
térisé en ce qu'il comporte :

- une came crantée (27) solidaire dudit charnon
mobile (6);

- une surface de contact pouvant s'insérer dans
l'un des crans de la came (27) lors d'une opé-
ration d'ouverture partielle ou totale de la porte
(7), portée par une pièce mobile ; et

- des moyens élastiques agissant sur ladite piè-
ce mobile (22) pour réaliser l'application de la-
dite surface de contact contre ladite came (26),
solidaires du charnon fixe (1) et comportant :

- un ressort de compression (20) ;
- un support (18) connecté au charnon fixe (1),

et sur lequel prend appui l'une des extrémités
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dudit ressort de compression (20) ; et
- une pièce articulée (22) sur ledit support (18)

autour d'un axe (23) les traversant, et consti-
tuant ladite pièce mobile, sur laquelle prend ap-
pui l'autre extrémité dudit ressort de compres-
sion (20).

2. Ensemble charnière de porte selon la revendication
1, caractérisé en ce que ladite surface de contact
est une surface de frottement.

3. Ensemble charnière de porte selon la revendication
2, caractérisé en ce que ladite surface de frotte-
ment est intégrée de construction à ladite pièce mo-
bile (22).

4. Ensemble charnière de porte selon la revendication
1, caractérisé en ce que ladite surface de contact
est un galet (25) pouvant tourner autour d'un axe
(26).

5. Ensemble charnière de porte selon l'une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit charnon
mobile (6) comporte un boîtier (9) articulé autour de
l'axe (14) d'articulation du charnon mobile (6) sur le
charnon fixe (1), en ce que ledit boîtier (9) supporte
ladite came (27) sur sa paroi interne, et en ce que
ladite pièce mobile (22) et ses moyens élastiques
d'application sont inclus dans ledit boîtier (9).

6. Ensemble charnière de porte selon la revendication
5, caractérisé en ce que ledit boîtier (9) comporte
un couvercle (10) l'isolant du milieu extérieur.

7. Ensemble charnière de porte selon la revendication
5 ou 6, caractérisé en ce que ladite came (27) est
intégrée de construction à la paroi interne dudit boî-
tier (9).

8. Ensemble charnière de porte selon l'une des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que ladite surfa-
ce de contact est réalisée en un matériau auto-lu-
brifiant.

9. Ensemble charnière de porte selon l'une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce qu'il est confor-
mé de manière à permettre de dégonder ladite por-
te (7) sans qu'il soit nécessaire de démonter ledit
ensemble.
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